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Plusieurs membres réclament en faveur de 

Vervins et de Chauny. 
(L'Assemblée rejette les amendements et adopte l'article du comité.) 

Département du Pas-de-Calais. 

Arras, Calais, Sainl-Omer, Béthune, Bapaume, 
Saint-Pol, Boulogne, Hesdin. {Adopté.) 

Département du Puy-de-Dôme. 

Clermont-Ferrand, Riom, Ambert, Thiers, Is-
soire, Besse, Billom, Montaigu. {Adopté.) 

Département des Hautes-Pyrénées 

Tarbes, Vie, Bagnêres, Lourde, Castelnau. 
{Adopté.) 

Département des Basses-Pyrénées. 

Pau, Orthez, Oléron, Mauléon, Saint-Palais, Bayonne. {Adopté.) 

Département des Pyrénées-Orientales. 

Perpignan, Géret, Prades. {Adopté.) 

Département du Haut-Rhin. 

Colmar, Altkirck, Belfort. {Adopté.) 

Département du Bas-Rhin. 

Strasbourg, Saverne, Wissembourg, Scheles-tadt. {Adopté.) 

Département de Rhône-et-Loire. 

Lyon (ville), Lyon (campagne) séant dans la ville, Saint-Etienne, Montbrison, Roanne, Ville-
franche. {Adopté.) 

Département de la Haute-Saône. 

Vesoul, Gray, Lure, Luxeuil, Jussey, Cham-plitte. {Adopté.) 

Département de Saône-et-Loire. 

Mâcon, Cliâlons, Louhans, Autun, Bourbon-Laucy, Gliarollts, Seinur. {Adopté.) 

Département de la Sarthe. 

Le Mans, Saint-Galais, Chàteau-du-Loir, La Flèche, Sablé, Sillé-le-Guillaume, Fresnav-le-
Vicomte, Mamers, La Fer té-Bernard. {Adopté.) 

Département de Seine-et-Oise. 

Versailles, Saint-Germain, Mantes, Pontoise, 
1" Série. T. XVHI. 

Rambouillet, Montfort, Eiampes, Gorbeil, Mont¬ morency. {Adopté.) 

M. Gossin, rapporteur. Dans le département de la Sème-lnférieure, il s'est élevé une contes¬ tation entre tes villes du Havre et de Montivil¬ 
liers. Le comité a donné la préférence à Monti-
villiers à cause de sa position centrale dans le district. 

M. Bégouen. Je viens combattre les proposi¬ tions du projet et j'espère que l'Assemblée ne les sanctionnera pas. Omu'objectequeMontivilliersest plus central que le Havre, mais cela peut-il être une co isidération déterminante lorsqu'on exa¬ mine l'importance des deux villes? Je ne le pense pas. Le Havre est le centre du commerce de toute 

la contrée, il a une population considérable; son 

port, déjà très important, deviendra le premier de cet empire et c'est à cette cité que vous avez enlevé le district et que vous enleveriez le tribu¬ nal, pour donner ces deux établissements à Mon-

tivilliers qui n'est pas une ville, mais une bour¬ 
gade? Je ne crois pas trop présumer de la justice de l'Assemblée en pensant qu'elle ne sanction¬ nera pas uue telle injustice. 

M. Fleurye. Je viens appuyer le? propositions de votre comité et vous soumettre les raisons 
qui les ont motivées. Montivilliers a aussi son 
commerce : vous savez tous quelle a été l'im¬ 

portance de ses fabriques de draps; sa prospé¬ rité a été grande et, pour la relever de sa déca¬ dence, vous n'hésiterez pas à lui conserver et le district et le tribunal. Avant la Révolution, elle 

était en possession des établissements analogues 
que le Havre ne songeait pas à lui disputer. 

M. l'abbé Rozé. Toutes les conditions mili¬ 
tent en faveur de Montivilliers; la possession, 
l'importance de ses établissements religieux, sa 
position centrale, ta facilité des communications 
et l'intérêt des justiciables. 

M. le Président met aux voix l'amendement 
de M. Bégouen. lt est adopté et le décret est rendu 
ainsi qu'il suit : 

Département de la Seine-Inférieure. 

Rouen, Caudebec, Le Havre, Gany, Dieppe, Neufchàtel, Gournay. 

Département de Seine-et-Marne. 

Melun, Meaux, Provins, Nemours, Goulommiers. 
{Adopté.) 

M. le Président. L'Assemblée reprend la suite de la ducussion sur les peines à infliger dans l'armée navale. 

M. de Cliampaffny, rapporteur, donne lec¬ 

ture' des articles 11 a 19, qui, après quelques courtes observations, sont décrétés ainsi qu'il suit : « Art. 11. Aussitôt que le jury aura arrêté son 

avis à la pluralité de cinq sur sept , il fera aver¬ tir sur-te-champ le conseil de justice qui s'as¬ semblera sur le pont, eu présence de l'equipage. « Art. 12. Le conseil ue justice étant formé, 

les membres qui le composeront, assis et cou-
il 
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verta, le jury se présentera, les membres qui le 

composent, debouts et découverts, et le plus an¬ cien prononcera que l'accusé est coupable ou non coupable du délit exposé dans la plainte. « Art. 13. Si le jury a déclaré l'accusé non coupable, le président du conseil prononcera, sans autre délibération, que l'accusé est déchargé de l'accusation. 

« Art. 14. Si l'accusé est déclaré coupable, le conseil examinera quelle est la peine que la loi 
applique au délit; et, après avoir pris les voix, le président prononcera le jugement. 

« Art. 15. Le jugement du conseil de justice sera porté au capitaine du vaisseau pour en or¬ donner l'exécution; il pourra, suivant les cir¬ constances, adoucir la peine prononcée par le conseil de justice, et la commuer en une peine plus légère d'un degré seulement. « Art. 16. Le conseil de justice d'un vaisseau De pourra prononcer la peine de mort ni celle des galères. « Art. 17. Dans tous les cas où le délit dont le 

jury aurait déclaré l'accusé coupable, donnerait lieu à l'une ou l'autre de ces peines, le conseil 
déclarerait alors que l'objet passe sa compétence, et se bornerait à ordonner que l'accusé serait re¬ 
tenu en prison. 

« Si le vaisseau était en escadre ou faisait par¬ tie d'une division composée au moins de trois 

vaisseaux, le capitaine rendrait compte au com¬ mandant de ce jugement du conseil de justice, et le commandant ordonnerait à la première re¬ lâche, la tenue à son bord d'un conseil martial 

composé de onze officiers de l'escadre, qui juge¬ rait souverainement. 
« Dans tout autre cas, l'accusé serait déposé 

avec la procédure au premier port où il y aurait un nombre suffisant d'officiers pour composer un 

pareil conseil martial. Art. 18. Si un officier embarqué est prévenu d'un crime, le conseil de justice composé de l'é-tat-major sera converti en jury militaire. Le jury 

prononcera si l'accusé est coupable, ou non cou¬ pable. Dans le cas où l'accusé sera reconnu cou¬ pable, il sera suspendu de ses fonctions et re¬ tenu comme prisonnier à bord, jusqu'à ce qu'il puisse être traduit devant un conseil de justice à bord du général, si le vaisseau fait partie d'une escadre, ou dans le premier port où se trouverait un nombre suffisant pour composer un conseil martial. 

« Art. 19. Il sera tenu, par l'écrivain du vais¬ 
seau, un registre particulier, dans lequel il insé¬ 
rera chaque jour le nom des hommes qui auront subi, soit une peine de discipline ordonnée par 
le capitaine, soit une peine afflictive prononcée 
par le conseil de justice ; et ce registre sera, au 
désarmement, joint au rôle d'équipage. » 

M. de Champagny, rapporteur . Le titre II, Des peines et délits , est divisé en 59 articles. Je vais en donner lecture : 

Titre II. — Des peines et délits. 

« Art. 1er On ne pourra infliger aux matelots et officiers-mariniers, comme peines de discipline, que celles ci-dessous dénommées : « Le retranchement de vin, qui ne pourra avoir lieu pendant plus de trois jours ; « Les fers seulement avec un petit anneau au pied; 

« Les fers avec un anneau et une petite chaîne traînante ; 

« Les fers sur le pont, au plus pendant deux jours et une nuit; « La peine d'être à cheval sur une barre de ca¬ 

bestan, au plus pendant deux heures chaque jour; « Celle d'être attaché au grand mât au plus pen¬ dant deux heures chaque jour. (Adopté.) « Art. 2. Seront regardés comme délits contre 

la discipline, et ne pourront être punis que par les peines énoncées dans l'article 1er, les délits suivants : 

« Tout défaut d'obéissance d'un matelot à un 
officier-marinier, lorsqu'il n'est point accompa¬ 
gné d'un refus formellement énoncé d'obéir. 

« L'ivresse, lorsqu'elle n'est point accompagnée 
de désordres; 

« Les querelles entre les gens de l'équipage, 
lorsqu'il n'en résulte aucune plaie et qu'on n'y a point fait usage d'armes ou de bâtons ; 

« Toute absence du vaisseau sans permission de celui qui doit la donner; 

« Les feux allumes à bord ou portés de terre à bord du vaisseau dans le temps, et aux postes où ils sont défendus en temps de paix seulement, dans les cas non prévus par les articles sui¬ vants ; 

« Tout manque à l'appel, au quart, et en gé¬ néral toutes les fautes contre la discipline, le 
service et la police du vaisseau, provenant de 
négligence ou de paresse. (Adopté.) « Art. 3. Les délits ci-dessus énoncés seront 
toujours regardés comme plus graves lorsqu'ils 
auront lieu la nuit, et le temps de la punition sera doublé. (Adopté.) 

<> Art. 4. Les peines de discipline pour les offi¬ ciers seront les arrêts , la prison , la privation de quelques mois de solde, la suspension de leurs 

fonctions pendant un mois au plus. (Adopté.) « Art. 5. Seront censées peiues affiictives, et 
ne pourront être prononcées que par un conseil 
de justice, ou un conseil martial, toutes les pei¬ nes énoncées ci-dessous : 

« Les coups de corde au cabestan, 
« Les dégradations, et diminutions de solde, « La cal le, 
« La bouline, 
« Les galères, « La mort. 

M. l'abbé Jallet. Messieurs, l'article 17 du 
titre Ier porte : «Le conseil de justice d'un vaisseau 
ne pourra prononcer la peine de mort ni celle 

des galères » ; mais dans le titre II, je trouve plusieurs articles qui prononcent la peine de mort dans certains cas qui y sont énoncés. Ces articles préjugent ainsi une question de la plus grande importance, celle de savoir si la peine ca¬ pitale sera admise au rang des punitions lé¬ gales. 

Je sais, Messieurs, que l'on vous propose de décréter provisoirement ces articles ; c'est-à-dire qu'on vous propose de décréter qu'on mettra provisoirement à mort, sauf à examiner ensuite si la peine de mort doit être admise ou non. Votre comité témoigne ses regrets de n'avoir pu imiter une souveraine qui a aboli la peine de mort dans ses Etats. 

Les motifs de cette législatrice et ceux des au¬ 
tres princes qui ont supprimé la peine capiiale, méritent au moins d être mis en balance avec 
ceux qui ont empêché votre comité de suivre un 

I exemple auquel il accorde une si juste admira-
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